
Vu le projet de PLU de la commune de Chens-sur-Léman arrêté et réceptionné,
Vu le rapport d’instruction de la DDT présenté en séance, le 5 avril 2018, aux membres de la CDPENAF,
Vu les échanges intervenus lors de ladite séance,

Considérant que le projet d’aménagement, qui entraîne une consommation d’espace trop importante, 
incompatible avec le SCoT du Chablais, doit être revu,
Considérant que toute urbanisation nouvelle doit être proscrite dans la bande littorale des 100 mètres,
Considérant que le règlement du PLU doit protéger davantage les zones agricoles et naturelles, 

Considérant néanmoins la volonté de la commune et de Thonon agglomération de concentrer l’essentiel 
du développement au sein de l’enveloppe urbaine,

A l’unanimité des membres présents, 

la CDPENAF émet un avis favorable, sous réserve que Thonon agglomération :
- supprime les zones IIAU et U en extension (UC à Luche et UD1 aux Trés Cusy) ;
- interdise toute urbanisation dans la bande littorale ;
- limite à une le nombre d’annexes dans le secteur Nn ;
- élargisse la zone A1 à Binet ouest;
- prévoie des dispositions pour la bonne intégration paysagère du parking prévu sur 
l’emplacement réservé 11.
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